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Acte pour incorporer la compagnie du che-
min de fer d'Elgin et St. Clair
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No 68.] BILL. [1869.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer d'Elgin
et St. Clair.

CONSIDÉRANT qu'il se construit actuellement dans les Etats de
d'Indiana, de l'Illinois et du Michigan, une ligne de chemin de

fer, ayant un terminus sur la rivière St. Clair, dans le but d'ouvrir
les communications plus directes qu'il n'en existe aujourd'hui entre

5 l'ouest et l'est ;
Et considérant qu'il est désirable de construire un tunnel sous ou un

pont sur la rivière St. Clair, ainsi qu'une ligne de chemin de fer en
Canada, devant s'y relier ;

Et considérant que la construction d'une ligne de chemin de fer à
10 partir de quelque point surla rivière St. Clair, dans le township de Moore,.

jusqu'à un point quelconque dans le comté d'Elgin, dans ou près la.
ville de St. Thomas, aurait l'effet d'atteindre cet objet et en même
temps de donner un grand développement aux ressources dès comtés
d'Elgin, Middlesex et Lambton ;

15 Et considérant qu'Andrew Elliot et autres ont demandé, par pétition,
la passation d'un acte à l'effet d'incorporer une compagnie pour cons-
truire le tunnel ou pont et le chemin de fer en question ;

Et considérant que ce tunnel ou pont ainsi que cette ligne de
chemin de fer, par le fait qu'elle' est destinée à relier les Etats de

20 l'Ouest à la Puissance du Canada, est une entreprise à l'avantage
général du Canada, et qu'il est en conséquence expédient d'accéder
aux conclusions de celte pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des, Communes.
du Canada, décrète ce qui suit :-

25 1. Aux fins de construire la dite ligne de cheuin de fer, les per-
sonnes suivantes, savoir : Andrew Elliot, J. E. Young, W. A. Thomson,
A. McKellar, John E. Kitten, R. Eaton, G.Truesdale, Thomas W.
Dobbie, John H. Monroe, Shelton Sturgis, Nicol Kingsmill, ainsi que
toutes autres personnes qui pourront 'devenir actionnaires de' la com-

30 pagnie par le présent incorporée, constitueront une corporation sous le
nom de la "Compagnie du chemin de fer d'Elgin et St. Clair." '

2. La compagnie et ses agents et serviteurs auront plein pouvoir et.
autorité, sous le présent acte, de poser, construire, faire et terminer un
chemin à lisses à double ou simple voie, en fer ou en acier, à leurs.

35 propres frais et dépens, de la largeur que la compagnie jugera à propos,
à partir d'un point quelconque sur la rivière St. Clair, dans le township.
de Moore, jusqu'à un point quelconque dans le. comté d'Elgin, dans ou
près la ville de St. Thomas, avec pouvoir d'ériger, construire, entre-
tenir et exploiter un tunnel de chemin de fer, sous ou un pont sur la.

40 rivière St. Clair, depuis le terminus de son chemin de fer dans le
township de Moore, jusqu'à un point quelconque dans ou près le village
de St. Clair, dans l'Etat du Michigan.

3. Il sera loisible à la compagnie de se fusionner avec toute autre-
compagnie incorporée ou qui pourra l'ètre sous l'autorité des lois

5 des Etats-Unis, ou de l'un ou plus de ces Etats, aux fins de construire-



eu aider à construire ce tunnel ou pont, ou avec toute compagnie de
chemin de fer incorporée ou devant être incorporée dans ce même but,
qi pourra s'unir à la compagnie par le présent incorporée, aux fins

e construire ce tunnel ou pont.

4. Le fonds social de la compagnie sera, dans le but de construire 5
le dit chemin de fer, de un million de piastres, divisé en dix mille ac-
tions de cent piastres chacune, et pour construire le dit tunnel ou pont,
de deux millions de piastres, divisés en vingt mille actions de cent
piastres chacune ; et la liste de souscript:on des actions de la com-
pagnie devran indiquer si cette souscription est pour la construction du 10
chemin de fer ou pour celle du tunnel ou pont.

5. Les personnes énumérées .dans la première section constitueront
-le bureau des directeurs provisoires de a compagnie, et resteront en
charge comme tels jusqu'à la première élection de directeurs devant
avoir lieu sous l'autorité du présent acte ; et elles auront le pouvoir et 15
l'autorité, immédiatement après la passation du présent acte, d'ouvrir
des livres d'actions, et d'obtenir des souscriptions d'actions dans l'en.
treprise, en donnant un avis préalable d'au moins quatre semaines, par
annonce insérée dans les journaux ci-dessous mentionnés, et dans la
Gazette d'Ontario, du jour et du lieu de leur assemblée pour recevoir 20
les souscriptions d'actions ; et les directeurs provisoires pourront faire
faire des plans et explorations ;. et il sera de leur'devoir, tel que ci-des-
;sous prévu, de convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
l'élection des directeurs.

6. Nulle souscription d'actions au fonds social de la compagnie ne 25
-sera légale ou valable à moins que dix pour cent n'aient été de bonne
foi versés, dans les cinq jours après la souscription, dans une ou plus
des banques incorporées de la Province d'Ontario choisies par les direc.
teurs, et ces dix pour centne devront pas être retirés dela banque si ce n'est
pour être appliqués à la construction du chemin de fer ou dupont ou tunnel, 30
et dans le cas de la dissolution de la compagnie pour une cause quel-
conque ; et les directeurs, ou la majorité d'entre eux, pourront, à leur
discrétion, refuser le droit de souscrire à ceux qui, àleur avis, pourraient
retarder ou empêcher la compagnie de poursuivre ou achever l'entreprise
.sous l'autorité du présent acte ; et s'il a été souscrit plus que tout le 35
-capital, les directeurs provisoires répartiront cet excédant entre les
-aouscripteurs de la manière qu'ils jugeront la plus avantageuse à l'entre-
prise, et lors de chaque répartition, les directeurs pourront, à leur
discrétion, exclure un ou plus des souscripteurs, si, à leur avis, ce
moyen est le plus propre à assurer la construction lu chemin de fer, 40
tunnel ou pont.

7. Aussit8t que cinq cent mille piastres du fonds social destiné à la
construction du chemin de fer auront été souscrites, et que dix pour
cent auront été de bonne foi versés sur cette somme, et déposés dans
une ou plusieurs banques incorporées de la Province d'Ontario, pour les 45
besoins de la compagnie, les directeurs ci-dessus mentionnés, ou la ma-
jorité d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires de la.
compagnie, aux temps et lieu qu'ils jugeront à propos, en donnant au
moins deux semaines d'avis dans un ou plusieurs journaux publiés
dans les comtés d'Elgin, Middlesex et Lambton, et dans les Gazettee 50
Officielles du Canada et d'Ontario respectivement; à cette assemblée
les actionnaires éliront neuf directeurs parmi ceux d'entre eux qui
auront les qualités ci-dessous exigées, et ces directeurs resteront en
charge jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des action-
naires tel que ci-dessousprescrit.

8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour l'élection 55



8

des directenra et les autres fins générales auia lieu en la ville de St.
Thomas, ou ailleurs dans la Province d'Ontario, selon que la chose sera
décidée par règlement, le premier mercredi du mois de juin de chaque
année, et il en sera donné avis pendant deux isemaines' dans les jour-

5 naux, tel que prescrit dans la section précédente.

9. Nul ne sera élu' directeur de la compagnie à moins d'être por-
teur et propriétaire d'au moins dix actions du fonds social de la com-
pagnie, et d'avoir acquitté tous les versements *demandés sur ces
actions.

10 10. Nulle demande de versement au fonds social faite en aucun
temps ne devra excéder dix pour cent du capital.

11. Lorsque, de l'avis du bureau des directeurs, il sera jugé expé-
dient de convoquer une assemblée générale spéciale des actionnaires,

- elle pourra être convoquée par annonce publiée tel que ci-dessus en
15 dernier lieu mentionné, et au moyen de circulaires adressées par la

malle à chaque actionnaire, à son dernier domicile ou domicile ordi-
naire connu, pas moins de deux semaines avant l'assemblée ; et l'objet
spécial de l'assemblée devra être clairement exprimé dans l'annonce et
la circulaire.

20 12. Tous actes et titres translatifs de quelque propriété nécessaire à la
compagnie pourront être exécutés d'après la formule énoncée dans la
cédule au présent annexée ;*et tous les régistrateurs sont requis de les
enregistrer, sur production d'un double, accompagné d'un affidavit de
leur due exécution, et pour ce faire la compagnie sera tenue de payer au

25 régistrateur un honoraire de cinquante centins, et pas plus.

13. Le chemin de fer d'Elgin et St. Clair, une fois construit et en
état de fonctionnement, pourra être affermé à la compagnie du chemin
de fer de prolongement d'Erié et Niagara, pour la période et aux con-
ditions qui; seront acceptées par la majorité des actionnaires, ce qui

30 sera constaté au moyen de la votation à une assemblée spéciale des
actionnaires convoquée dans ce but spécial.

14. Le dit pont ou tunnel sera construit de manière à ne pas obstruer
sensiblement la navigation de la rivière St..Clair, et le pont, s'il est cons-
truit, devra avoir un ou deux pont.levis, assez layges pour donner libre

35 passage à tous les vaisseaux à vapeur et autres naviguant sur la dite
rivière; et ces ponts-levis seront en tout temps ouverts aux frais de la
compagnie, de manière à ne pas retarder sans nécessité le passage d'au-

.cun bateau à vapeur ou vaisseau; depuis le coucher du soleil jusqu'à
son lever, pendant la saison de la navigation, il devra y avoir des lu-

40 mières convenables placées sur le dit pont, pour guider les vaisseaux à
vapeur et autres vaisseaux'approchantlos ponts-levis; etla compagniesera
responsable envers les propriétaires de tout vaisseau à vapeur ou autre
vaisseau, ou de leurs cargaisons, du paiement de tous les dommages qu'ils
pourront encourir par négligence do se conformer aux dispositions de

45 la présente section.

15. La compagnie aura plein pouvoir sous l'autorité du présent acte,
d'.acheter et construire et posséder comme formant partie de ses biens,
un ou plusieurs bateaux à vapeur ou bacs, et de les employer à trans-
porter ou traverser son fret et ses passagers sur la rivière St. Clair

io pendant la construction du dit pont on tunnel.

16. Il seraloisible à toute municipalité à travers toute partie de la-
quelle ouprès de laquelle passeront ousetrouveront le chemin de fer, tun-



nel ou pont, ou les travaux de la compagnie, de venir en aide à la com-
pagnie en lui prêtant, garantissant ou procurant des fonds sous forme de
bonus ou autrement, on en émettant des bons municipaux pour aider
la compagnie, et de toute autre manière selon 'que ces municipalités,
ou aucune d'elles, le jugeront à propos ; pourvu toujours que telle aide, 5
sous forme de prêt, bonus ou garantie ne sera donnée qu'après qu'auront
été adoptés des règlements à cet effet, et que les contribuables auront
passé des règlements, tel que prescrit par l'acte des chemins de fer
de 1868.

17. Cinq cent mille piastres au moins du;fonds social destiné au Jo
chemin de fer devront être souscrites, et le dépôt de dix pour cent en
espèces sera fait, et la ligne de chemin de fer sera bona fide commencée
dans les deux ans, et le chemin de fer devra être achevé dans les cinq ans
de la passation du présent acte.

Et cinq centmi.le piastres du fonds social destiné au tunnel ou pont de- 15
vront être souscrites, et un dépôt de dix pour cent sera effectuésur ce fonds,
et le dit pont au tunnel sera bona fide commencé dans les cinq ans et
achevé dans les dix ans de la passation du présent acte.

18. Le présent acte pourra être cité sous le nom de " l'Acte du che
min de fer d'Elgin et St. Clair." 20

CEDULE.

Sachez tous par ces présentes, que je, de , en consi-
dération de la somme de à moi payée par la
" Compagnie du chemin de fer d'Elgin et St. Clair," que je reconnais
par les présentes avoir reçue, cède, vends et transporte à la dite " Com-
pagnie du chemin de fer d'Elgin et St. Clair," ses successeurs et ayant
cause, à perpétuité, tout ce certain lot de terre, sis et situé
lequel a été choisi et désigné par la dite compagnie pourles fins de son
chemin de fer; etje épouse du dit renonce par les
présentes à mon douaire sur ces terres. If

En foi de quoi, mou seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré en la préssnce de


